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Article I.

Par déc is ion  de l'A ssem blée  G énérale E xtra o rd in a ire  du  11 ju in  2015, l'A s ­
so c ia tio n  c i-après désignée est rég ie  pa r la  lo i du 1er ju ille t 1901 e t pa r les 
p résents s ta tu ts  se su b s titu a n t à ceux en v ig u e u r depu is le  21 fé v rie r 1972, 
m od ifiés le  22 décem bre 1987, le  19 décem bre 1991, le  27 octobre 2004, le 
25 a v ril 2007 e t le  23 ja n v ie r 2008.

L A sso c ia tio n  n ’a aucun b u t lu c ra tif.

E lle jo u it de la  capacité c iv ile .

E lle est reconnue d ’assistance e t de bienfaisance depuis le  24 ju in  1999.

Article II. RAISON SOCIALE

L ’A ssocia tion  porte  le nom  de « CRIC ASSOCIATION » (Centre de Rééduca­
tio n  des Inva lides C ivils)

Article III. OBJET

L 'A ssocia tion  a pour ob je t la  m ise en oeuvre de tous moyens susceptib les de 
perm ettre  l ’inse rtion , la  ré in se rtio n  e t la  p rom otion des personnes hand ica­
pées ou inadaptées.

Les É tablissem ents gérés par CRIC ASSOCIATION peuvent, de façon h a b i­
tue lle , o ffrir des p rodu its  à la  vente, les vendre, ou fo u rn ir des services, en 
re la tio n  avec ce t objet.

Article IV. VALEURS ET ÉTHIQUE

Les valeurs de CRIC ASSOCIATION s’inscrive n t dans les p rinc ipes de neutra ­
lité , de to lérance, de p ro tection , d ’égalité , d ’équité, de p rob ité  e t de respect 
dû à la  personne.
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En référence à ses valeurs fondatrices, CRIC ASSOCIATION affirm e son a tta ­
chem ent à la  lu tte  contre les exclusions et toutes sortes de d iscrim ina tions 
envers les personnes en s itu a tio n  de handicap.

R ejetant e t re fusant tou te  form e de s tig m a tisa tio n  du handicap, l ’action  de 
CRIC ASSOCIATION vise à rédu ire  les inéga lités face à l ’em ploi.

Basée sur le respect de la  personne e t la  d ig n ité  de chacun, CRIC ASSOCIA­
TION a pour o b je c tif de donner aux T rava illeurs Handicapés les moyens de 
constru ire  eux-mêmes leu r avenir socio professionnel.

Tous les mem bres m a in tiennen t et défendent les valeurs fondatrices de 
l ’Association.

Chaque m em bre adhérent à CRIC ASSOCIATION s’engage à respecter et 
fa ire  va lo ir son engagem ent associa tif en devenant le garan t des valeurs de 
l ’Association, son com portem ent exigeant im p lica tion , so lida rité , générosité 
e t respect d ’autru i.

L ’ensem ble des m em bres de CRIC A ssocia tion  adhèrent à la  charte des va­
leurs e t d ’engagem ent m oral de l ’A ssocia tion

Personne de conviction, le m em bre adhérent de CRIC A ssocia tion  dem eure la  
m ém oire du passé, le garan t du présent e t le décideur du fu tu r.

L ’engagem ent associa tif au sein de CRIC ASSOCIATION s’in s c rit pour cha­
que m em bre adhérent dans les p rinc ipes de bénévolat e t de désintéresse­
m ent.

Les fra is  occasionnés dans l'exerc ice  d ’un  m andat peuvent fa ire  l ’ob je t de 
rem boursem ent sur ju s tific a tif, selon la  rég lem enta tion  en vigueur.

Article VI. SIÈGE

Le siège de CRIC ASSOCIATION est fixé  au 19, place de la  C roix de Pierre, 
31300 TOULOUSE

I l peu t être transféré en to u t autre endro it du départem ent de la  H aute- 
Garonne par sim ple décision du Conseil d A d m in is tra tio n .

Article V. CHARTE DES MEMBRES ADHÉRENTS
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Article VII. DURÉE

La durée de l ’A ssocia tion  est illim ité e .

Article VIII. COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

L A sso c ia tio n  se com pose de deux co llèges de m em bres :

• Un co llège de M em bres q u a lifié s  rep résen tan t les in s titu tio n s ,

• U n collège de M em bres adhérents.

Les M em bres qua lifiés, représentant un  acteur in s titu tio n n e l, sont au nom bre 
de quatre :

• 2 M em bres q u a lifié  rep résen tan t la  Caisse Régionale d 'A ssurance
M aladie,

• 1 M em bre q u a lifié  re p résen tan t la  Caisse P rim aire  d ’Assurance M a­
lad ie ,

• 1 M em bre q u a lifié  re p résen tan t la  M a irie  de Toulouse.

Deux mem bres qua lifiés supplém entaires au p lus pourron t être désignés sur 
p roposition  du Président, après va lid a tio n  par le Bureau, par l'assem blée gé­
nérale o rd ina ire  des m em bres de l'association.

Les mem bres qua lifiés p a rtic ip e n t aux Assem blées Générales et aux Conseils 
d ’A d m in is tra tions avec vo ix dé libéra tives sauf sur les questions q u i les p la ­
cera ient en co n flit d ’in té rê t avec leu r in s titu tio n .

C elu i-ci é tan t apprécié par le  Bureau.

Article IX. LES MEMBRES QUALIFIÉS
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Article X. LES MEMBRES ADHÉRENTS

Prim us om nium  : to u te  personne physique ou m orale en co n flit, litig e  ou pro ­
cédure e t ayant été en con flit, litig e  ou procédure, ne peut être m em bre de 
l ’A ssociation.

Toute personne physique ou m orale q u i s’intéresse e t désire p a rtic ip e r à la  
réa lisa tion  des ob jec tifs  dé fin is aux a rtic les 3 et 4 ci-dessus peut so llic ite r son 
adhésion à l ’A ssociation .

Sa candidature écrite  e t adressée au Président d o it ê tre adm ise par le Bureau 
du Conseil d ’A d m in is tra tio n  leque l la  soum ettra pour va lid a tio n  à 
l ’Assem blée Générale O rdinaire.

En cas de refus, le  Bureau du Conseil d ’A d m in is tra tio n  l ’association n ’est pas 
tenue de fa ire  connaître  au dem andeur, le  m o tif de la  décision.

Les nouveaux m em bres adhérents ne peuvent vo te r q u ’à l ’Assem blée Géné­
ra le O rdinaire succédant à celle de leu r adm ission.

Les fra is occasionnés pour l ’exercice d ’un m andat confié à un  m em bre adhé­
re n t pourron t fa ire  l ’ob je t de rem boursem ent sur ju s tific a tif, selon la  rég le ­
m enta tion  en vigueur.

La qua lité  de m em bre se perd par :

• La dém ission,

• Le décès,
• Le non-paiem ent de la  co tisa tion  constaté après relance par le ttre  re ­

commandée avec accusé de réception,

• Le m anquem ent aux ob liga tions sta tu ta ires.

Cessera de fa ire  p a rtie  de l ’A ssocia tion  to u t m em bre q u i aura d irectem ent ou 
ind irectem en t causé p ré jud ice  à l ’Association.

Pourra égalem ent cesser de fa ire  pa rtie  de l ’association to u t m em bre q u i aura 
été absent à tro is  réunions consécutives de l ’association.

La ra d ia tio n  est prononcée par le Bureau.

I l peut être fa it appel de cette  m esure devant le C onseil d ’A d m in is tra tio n  qu i 
su it la  décision du Bureau.

Article XI. RADIATION
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Article XII. ÉLECTIONS DES MEMBRES ADHÉRENTS AU

CONSEIL D'ADMINISTRATION

L ’Assem blée Générale ré u n it les m em bres qua lifiés e t les mem bres adhé­
rents à jou r de leurs co tisa tions.

Ne peuvent être élus au C onseil d ’A d m in is tra tio n  que les m em bres adhérents 
com ptant au m oins deux années d ’ancienneté e t ayant fa it acte de candida­
ture.

En outre, sauf au to risa tion  du  Bureau, un m em bre adhérent dont un  m em bre 
de la  fam ille  (con jo in t et assim ilés, ascendant ou descendant) est salarié de 
l ’association ne pourra fa ire  acte de candidature  au C onseil d ’A d m in is tra tio n . 

De même, sauf au to risa tion  du  Bureau, i l  ne pourra y  avoir entre les A d m in is ­
tra teu rs  entre eux ou entre les adm in istra teurs e t les salariés du CRIC de lie n  
de nature fam ilia le  ou de dépendance économ ique.

La candidature d o it ê tre présentée sous form e de décla ra tion  écrite , m otivée, 
adressée au m oins 15 jours avant la  date de l ’Assem blée Générale au Prési­
dent de l ’A ssociation, avec un  b re f C urricu lum  V itae.

Les vo ix  qu i se sont portées sur d ’autres personnes sont nulles.

Sont élus dans l ’ordre décroissant des vo ix  obtenues, les candidats ayant re ­
cu e illi la  m a jorité  absolue, dans la  lim ite  des sièges à pourvo ir. A u  deuxièm e 
tour, la  m ajorité  sim ple su ffit. En cas d ’éga lité  des voix, le sort désigne le 
candida t élu.

Les mem bres adhérents, q u ’i l  s ’agisse de personnes physiques ou m orales, 
sont tenus de verser une co tisa tion  annuelle fixée par l ’Assem blée Générale.

Les mem bres qua lifiés sont exem ptés de cotisa tions.

Article XIII. COTISATIONS

Article XIV. GESTION

Les recettes se com posent :

• des co tisa tions des mem bres,
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• des subventions publiques ou privées,

• des dons m anuels e t de legs,
• des ressources affectées au fonctionnem ent des étab lissem ents ou 

structu res dont l ’A ssocia tion  à la  charge,

• de toutes ressources autorisées par la  Loi.

CRIC ASSOCIATION é ta b lit dans les s ix mois q u i su iven t la  fin  de chaque 
exercice social, des com ptes annuels présentés pour ce rtifica tio n  à un  Com­
m issaire aux Comptes.

Sur p roposition  du P résident, le Com m issaire aux Com ptes est désigné par le 
Conseil d ’A d m in is tra tio n .

La com p tab ilité  est tenue selon les règles légales avec é tab lissem ent d ’un 
b ilan , d ’un  com pte de ré su lta t et d ’une annexe, conform ém ent au p lan  com p­
tab le  en vigueur.

L ’Assem blée Générale ré u n it les m em bres adhérents à jou r de leurs co tisa ­
tions et les mem bres qualifiés.

L 'A ssocia tion  se ré u n it en Assem blée Générale O rd inaire  au m oins deux fo is 
par an, sur convocation du P résident du Conseil d ’A d m in is tra tio n  par le ttre  
ind iv id u e lle  sim ple ou recomm andée avec dem ande d ’avis de réception  ou 
par courrie r é lectron ique adressée quinze jours à l'avance.

L ’Assem blée Générale O rdinaire ne peut va lab lem ent dé libére r que si la  m oi­
tié  des m em bres adhérents de l ’association sont présents ou représentés.

Les décisions de l ’Assem blée Générale sont prises à la  m a jorité  sim ple p lus 
une vo ix des m em bres présents ou représentés.

Le nom bre de procurations est lim ité  à deux par personne.

En cas de partage des voix, la  vo ix  du P résident est prépondérante.

Les dé libéra tions de l ’Assem blée Générale sont constatées par les procès- 
verbaux, in sc rits  sur un  reg is tre  spécia l e t signés du P résident e t du Secré­
ta ire  de l ’Association.

Les copies ou extra its  sont signés du Président et du Secrétaire.

Sont notam m ent soum ises aux dé libéra tions de l ’Assem blée Générale O rd i­
naire, sans que ce tte  lis te  ne so it exhaustive :

• le rapport annuel d ’activ ité ,
• Le rappo rt m oral de l ’A ssociation , présenté par le Président,

Article XV. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
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• Le com pte-rendu financ ie r annuel é ta b li par le Trésorier

• le rappo rt d ’ensem ble de déroulem ent des travaux

• l ’approbation des com ptes e t le qu itus au C onseil d ’A d m in is tra tio n .

Article XVI. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Toute m od ifica tion  des sta tu ts  d o it être décidée par l ’Assem blée Générale, 
réunie en session E xtraord ina ire , convoquée par le  P résident du Conseil 
d ’A d m in is tra tio n  par le ttre  in d iv id u e lle  sim ple ou recommandée avec de­
mande d ’avis de réception  ou par courrie r é lectron ique adressée quinze jours 
à l ’avance

L ’Assem blée Générale E xtraord ina ire  ne peut va lab lem ent dé libére r que si la  
m o itié  des m em bres adhérents de l ’association sont présents ou représentés.

Les décisions de l'A ssem blée Générale E xtraord ina ire  sont prises à la  m a jo ri­
té  des deux tie rs  des m em bres présents ou représentés.

Le nom bre de procurations est lim ité  à deux par personne.

Si, sur la  prem ière convocation, le quorum  prévu au paragraphe précédent 
n ’est pas a tte in t, i l  sera convoqué une deuxièm e assemblée générale e x tra ­
ord ina ire  q u i dé libére ra  va lab lem ent quel que so it le nom bre des mem bres 
présents ou représentés, les décisions é tan t prises à la  m a jorité  des deux 
tie rs  des m em bres présents ou représentés.

Les dé libéra tions de l ’Assem blée Générale sont constatées par des procès- 
verbaux, in sc rits  sur un  reg is tre  spécia l e t signés du P résident e t du Secré­
ta ire  de l ’A ssociation .

Les copies ou ex tra its  sont signés du P résident e t du Secrétaire.

Article XVII. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

L ’A ssocia tion  est adm in istrée par un C onseil d ’A d m in is tra tio n  composé :

• de m em bres adhérents au nom bre de quinze, élus par l ’Assem blée 
Générale O rdinaire, pour une durée de s ix années.

• des m em bres qua lifiés au nom bre de s ix  te ls  que dé fin is à l ’a rtic le  9.

Le nom bre de procurations est lim ité  à deux par personne.

Un poste vacant avant l ’échéance sera pourvu pour la  durée restante  du
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m andat.

Les anciens salariés du CRIC ayant q u itté  leurs fonctions depuis m oins de 
tro is  ans ne peuvent, sauf au to risa tion  du Bureau, être A dm in istra teu rs.

De même, sauf au to risa tion  du Bureau, i l  ne pourra y  avoir entre les A d m in is ­
tra teu rs entre eux ou entre les adm in istra teurs et les salariés du CRIC de lie n  
de nature fam ilia le  ou de dépendance économ ique sous peine de dém ission 
d 'o ffice  du ou des adm in istra teurs concernés.

Les fonctions d 'A d m in is tra te u r sont bénévoles, les adm in istra teurs dûm ent 
m andatés pouvant fa ire  rem bourser les dépenses q u ’ils  sera ient ob ligés 
d ’engager, sur p résen ta tion  de ju s tifica tifs .

Article XVIII. RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d ’A d m in is tra tio n  se ré u n it sur la  convocation de son Président, 
aussi souvent que l ’exige l'in té rê t de l ’Association, ou à la  su ite  d ’une de­
m ande de la  m o itié  de ses m embres.

Le Conseil d ’A d m in is tra tio n  ne peut va lab lem ent dé libére r que si la  m o itié  de 
ses mem bres est présente ou représentée.

Le nom bre de procurations est lim ité  à deux par personne.

Si le quorum  n ’est pas a tte in t, le C onseil peu t dé libére r va lab lem ent au cours 
d ’une deuxièm e séance que l que so it le nom bre des m em bres présents ou 
représentés.

Les décisions sont prises à la  m a jorité  sim ple, à savoir la  m o itié  des vo ix p lus 
une vo ix des m em bres présents ou représentés.

En cas de partage des voix, la  vo ix du P résident est prépondérante.

Les dé libéra tions du Conseil sont constatées par des procès-verbaux, in sc rits  
sur un  reg istre  spécia l e t signés par le P résident du Conseil d ’A d m in is tra tio n  
e t du Secrétaire de l ’A ssociation .

Les copies ou e x tra its  sont signés du P résident et du Secrétaire.

Article XIX. POUVOIR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d 'A d m in is tra tio n  est in ve s ti de m anière générale des pouvoirs les 
p lus étendus.
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I l peut au toriser tous actes e t opérations conform es à l'o b je t socia l de 
l ’Association.

I l peut déléguer to u t ou une pa rtie  de ses a ttrib u tio n s  au Bureau.

I l peut adm ettre à ses séances, sur in v ita tio n  du P résident, ou avis du Conseil 
d 'A dm in is tra tion , tou te  personne à p a rtic ipe r, avec vo ix  consu lta tive , à ses 
dé libéra tions pour l'é tude d 'un su je t soum is à l'o rdre  du  jour.

Le Conseil d 'A d m in is tra tio n  arrête les com ptes.

Article XX. COMMISSIONS ET COMITÉS CONSULTATIFS 
ET CONSEILLERS

Le P résident du Conseil d ’A d m in is tra tio n  peut décider la  création, de tou te  
Com m ission ou Com ité dont les préconisations seront présentées pour ap­
p roba tion  au Bureau.

Le P résident du C onseil d ’A d m in is tra tio n  peu t égalem ent s ’ad jo indre à titre  
co n su lta tif te ls  conseillers q u ’i l  lu i p la ira .

Article XXL BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d ’A d m in is tra tio n  é lit pa rm i ses m embres, au scru tin  secret, un 
Président nommé pour s ix  ans a insi q u ’un  Bureau composé d ’un V ice- 
Président, d ’un  secrétaire, d ’un  secrétaire ad jo in t, d ’un tré so rie r e t d ’un  tré ­
sorier ad jo in t nommés pour deux ans.

Les anciens salariés du CRIC ayant q u itté  leurs fonctions depuis m oins de 10 
ans ne peuvent être Président.

C ette é lection  a lie u  au scru tin  m a jo rita ire  à deux tours.

Les pouvoirs des m em bres élus du Bureau prennent fin  à l ’exp ira tion  de leu r 
m andat au Conseil d ’A dm in is tra tion .

Un poste vacant avant l'échéance sera pourvu pour la  durée restan te  du 
m andat.

Le bureau peut s 'ad jo indre , à titre  consu lta tif, des personnes susceptib les de 
l ’écla ire r pa rticu liè rem en t sur un su je t m is à l ’ordre du jour.

I l est dressé un  procès-verbal des réunions, signés par le  P résident e t le  Se­
créta ire.
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Article XXII. POUVOIRS DU BUREAU

Le Conseil d 'A d m in is tra tio n  donne dé léga tion  de pouvo ir au Bureau re la ti­
vem ent à la  gestion  et au fonctionnem ent des établissem ents e t des services, 
sauf en ce q u i concerne l ’approbation des com ptes e t le vote du budget.

Le bureau se ré u n it aussi souvent que l'exige  l'in té rê t de l'association.

Article XXIII. POUVOIRS DU PRÉSIDENT, DU SECRÉTAIRE 
ET DU TRÉSORIER

Le Président représente l ’A ssocia tion  dans tous les actes de la  v ie  c iv ile  e t 
est in ve s ti de tous les pouvoirs à cet effet.

I l a notam m ent q u a lité  pour ester en jus tice  comme défendeur au nom  de 
l ’A ssociation  e t comme dem andeur avec l ’au to risa tion  du Conseil 
d 'A d m in is tra tio n . Toutefois, dans ce dern ie r cas, i l  peut, com pte tenu  de 
l ’urgence, fa ire  ra tifie r son action par le p lus p rocha in  Conseil 
d ’A d m in is tra tio n .

I l peut égalem ent form er tous appels e t pourvois.

En cas de représen ta tion  en justice , le P résident peut être rem placé par un 
m andataire ag issant en ve rtu  d ’une p rocura tion  spéciale.

Le Président convoque les Assem blées Générales e t les Conseils 
d ’A d m in is tra tio n  q u ’i l  préside.

Dans le cas où l ’engagem ent d ’une procédure devant quelque ju rid ic tio n  que 
ce so it où le dépôt d ’une p la in te  s’avère nécessaire, le Conseil 
d ’A d m in is tra tio n  est h a b ilité  à donner m andat au Président.

I l peu t dé léguer certa ines de ses a ttrib u tio n s , notam m ent au d irecteu r géné­
ra l comme précisé à l'a rtic le  24.

Le Secrétaire est chargé de to u t ce q u i concerne la  correspondance, q u 'il 
peut signer pa r dé légation  du P résident. I l est gestionnaire  des archives, i l  
ve ille  à la  rédaction  des procès-verbaux e t des dé libéra tions e t en assure la  
tra n sc rip tio n  sur les reg istres prévus à cet effet. I l surve ille  et assure l'obser­
va tion  des s ta tu ts  et règlem ents in té rieu rs.

fO  S ?
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I l ve ille  notam m ent à ce que les procès-verbaux fassent m ention :

• de la  date de la  réunion,
• des cond itions dans lesquelles la  réunion a été convoquée,

• de l ’ordre du jo u r de la  réunion,

• du nom  des personnes présentes ou représentées,

• à la  consta ta tion  de la  réunion du quorum ,

• à la  nom ina tion  du Président de séance,

• à la  m ention des dé libéra tions, du texte  des actes e t décisions adop­
tées en in d iq u a n t le ré su lta t des dé libéra tions.

Le Trésorier ve ille  à une tenue régulière  de la  com ptab ilité .

I l présente un  com pte-rendu financie r annuel au Conseil d 'A d m in is tra tio n , 
pu is à lA ssem blée Générale q u i statue sur la  gestion.

I l propose en débu t d'exercice un p ro je t de budge t au Conseil d 'A d m in is tra ­
tion .

I l est chargé de la  gestion  du pa trim o ine  de l'association.

Les représentants de l ’A ssocia tion  do ivent jo u ir du p le in  exercice de leurs 
d ro its  c iv ils .

Article XXIV. DIRECTION GÉNÉRALE

Sur p roposition  du P résident e t par décision du Bureau, un D irecteur général, 
qu i ne peut avoir la  qua lité  d 'adm in is tra teu r, peut ê tre  engagé par 
l ’association dans le cadre d ’un con tra t de tra va il.

Le D irecteur est placé sous l ’au to rité  du P résident : i l  le seconde dans sa tâ ­
che d 'an im ation , de d ire c tio n  et de gestion.

À  ce titre  :

• i l  est amené à con trô le r l ’ensem ble des activ ités, de l ’association.

• à é ta b lir les program m es de tra v a il des responsables

I l m et en œuvre les orien ta tions, les po litiq ue s  e t le budge t approuvés par le 
Bureau ou le Conseil, et, en ta n t que de besoin, arrête les d irec tives concer­
nant l ’association.

I l gère le  personnel de CRIC A ssocia tion  e t est l ’in te rlo cu te u r des instances 
représentatives du personnel.

Les responsables des établissem ents de CRIC A ssocia tion  sont placés sous 
l ’au to rité  h iérarch ique du d irecteu r général de CRIC A ssocia tion

f i )  Q
'"Page 13 sur 14Statuts validés en Assemblée Générale Extraordinaire du 11 Juin 2015



Statuts CRIC Association

Le D irecteur de l ’association siège avec vo ix  consu lta tive  dans les instances 
s ta tu ta ires de l ’association sauf s’i l  est question  de ses fonctions ou de son 
con tra t de tra va il.

Article XXV. DISSOLUTION

L ’Assem blée Générale E xtraord ina ire  appelée à se prononcer sur la  d isso lu ­
tio n  de l ’A ssocia tion  est convoquée spécialem ent à cet effet, e t ne peut va la ­
b lem ent délibérée que si les deux tie rs  au m oins des m em bres adhérents 
sont présent e t représentés

La d isso lu tion  ne peut être prononcée q u ’à la  m a jorité  des deux tie rs  des 
m em bres présents ou représentés.

Un ou p lusieurs liq u ida te u rs  sont nommés par ce lle -ci.

L ’actif, s ’i l  y  a lieu , est dévolu conform ém ent à l ’a rtic le  9 de la  lo i du 1er ju ille t 
1901 et au décret du 16 août 1901.

Article XXVI. RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le Conseil d 'A d m in is tra tio n , pourra, s ’i l  le juge nécessaire, arrê te r le texte  
d ’un  règlem ent in té rie u r q u i déterm inera les m odalités d ’exécution des d is ­
positions des présents sta tu ts, a ins i que les d ivers po in ts  non prévus par les 
présents s ta tu ts  à la  cond ition  q u ’ils  se rappo rten t à l'a d m in is tra tio n  in te rne  
de l'associa tion

Le règ lem ent in té rie u r sera soum is à l'a pp ro b a tio n  de l ’Assem blée Générale.

À  Toulouse, le 11 ju in  2015,

Le Président, Le Secrétaire,
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